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Il s’est tenu, du 24 au 28 janvier 2017 à Brazzaville, dans la salle de 

conférence de l’Espace Traiteur, sous le Patronage de Madame Rosalie 

MATONDO, Ministre de l’Economie Forestière, du Développement 

Durable et de l’Environnement Ministère de l’Economie Forestière, du 

Développement Durable et de l’Environnement,  l’atelier de validation de 

l’étude sur l’Evaluation Environnementale, Sociale et stratégique (EESS), 

le cadre de gestion environnementale et ses instruments du processus 

REDD+ en République du Congo. 

 

L’atelier s’est tenu dans la perspective de doter la République du Congo 

d’un outil d’Evaluation Environnementale Sociale et Stratégique 

(SESA/EESS) et d’un Cadre de Gestion Environnementale Stratégique 

(CGES)  adaptés. 

 

150 délégués représentant le secteur public, la société civile, le secteur 

privé, le Comité National REDD et la Coordination Nationale REDD, ainsi 

que les personnes ressources, ont pris part à cet atelier (cf. liste en 

annexes). 

Ces assises ont connu trois temps forts, à savoir : 

- la cérémonie d’ouverture ; 

- le déroulement des travaux ; 

- la cérémonie de clôture. 

 

A – La Cérémonie d’ouverture 

La cérémonie d’ouverture a été présidée par Monsieur Jean Joël 

LOUMETO, Conseiller au Développement Durable et à l’Environnement, 

de Madame la Ministre de l’Economie Forestière, du Développement 

Durable et de l’Environnement, représentant Madame Rosalie 

MATONDO, Ministre de l’Economie Forestière, du Développement 

Durable et de l’Environnement. 



Son discours d’ouverture a été la seule allocution qui a marqué cette 

cérémonie d’ouverture, laquelle a été suivie par la prise d’une photo de 

famille. 

Dans son discours d’ouverture, l’orateur a remercié les participants d’avoir 

répondu à l’invitation et souhaité la bienvenue à Brazzaville à ceux venant 

de l’intérieur du pays.  

Il rappelé l’objet de la réunion qui portait sur la validation de l’étude sur 

l’Evaluation Environnementale, Sociale et Stratégique et des cadres de 

gestion. 

« La validation de ces documents permettra d’apprécier les options 

stratégiques validées, dans le cadre de la Stratégie Nationale REDD+ du 

processus REDD+, considéré comme outil du développement durable et 

pilier de l’économie verte », a-t-il précisé. 

Monsieur Jean Joël LOUMETO, a indiqué que le résultat de cet atelier 

permettra la mise en  cohérence de l’ambition nationale édictée dans le cadre 

de REDD+, des orientations de l’étude d’Evaluation Environnementale 

Sociale et Stratégique et ses Cadres de Gestion, ainsi que de la vision de Son 

Excellence Denis SASSOU N’GUESSO, Président de la République, qui 

consacre le processus REDD+ comme l’un des axes majeurs de la 

diversification de l’économie nationale. 

Il a remercié les partenaires techniques et financiers pour leur 

accompagnement, avant de déclarer ouvert l’atelier de validation de 

l’Etude sur l’Evaluation Environnementale Sociale et Stratégique, ainsi 

que les cadres de gestion. 

 

B – Le Déroulement des travaux 

Après la cérémonie d’ouverture, les participants ont adopté l’ordre du jour 

et mis en place un bureau, composé ainsi qu’il suit : 

 

Présidium : 

- Président : Louis OMBOUANKOUI,  Président du CODEPA-REDD du 

Département du Kouilou ;  



- 1er Vice-Président : Jean-Luc MABIALA TCHIBINDA, Président du 

CODEPA-REDD du département de la Sangha ; 

- 2e Vice-Président : Donatien IBASSA, Représentant de la société 

civile. 

 

- Rapporteurs :  

- 1er Rapporteur : Hugues KOUDIMBILA, Chef de la Cellule 

Information, Education et Communication à la CN-REDD ; 

- 2e Rapporteur : Jasmin MBEMBA, Représentant de la société 

civile ; 

 

Secrétariat :  

- MADZOU MOKILI, Point Focal du Protocole de Nagoya ; 

- Holland NZIENDOLO, Chef de la Cellule Décentralisée CN-

REDD du Département de la Likouala ; 

- Divine BABINDAMANA-NIEMET, Assistante à la Cellule 

Evaluation à la CN-REDD ;  

- Jocelyne KENGUE MUDZIKA, Assistante à la Cellule 

Information, Education, Communication à la CN-REDD ; 

- Thérèse PANDI, Représentante de la société civile. 

 

Après la mise en place du bureau du présidium, et conformément à 

l’agenda des travaux, les participants ont suivi quatre (4) présentations, à 

savoir :  

- Stratégie Nationale REDD+, par  Théophile NTIAKOULOU 

LOULEBO, Chef de la Cellule Action de la CN-REDD ;  

- Evaluation Environnementale Sociale et Stratégique, par Henriette 

TSOH IKOUNGA, Chef de la Cellule Evaluation à la CN-REDD ;  

- Consultations des Parties Prenantes, par Divine BABINDAMANA 

NIEMET, Assistante à la Cellule Evaluation à la CN-REDD.  

- CGES, CPPA, CF, CGPPC, et CGPP, par OUMAR NDIAYE, Consultant 

en Evaluation Environnementale et Sociale, et réinstallation des 

populations.  

A la suite de ces présentations, plusieurs préoccupations des participants 

ont été exprimées. Parmi lesquelles : 



 la différence entre ‘’programme et projet’’ ; 

 les critères de sélection des départements consultés ; 

 la définition des concepts « consultations, parties prenantes, 

consolidation et sauvegarde » ; 

 la différence entre le CGES et les politiques stratégiques 

environnementales ; 

 l’utilisation des pesticides, tant dans le secteur agricole que forestier. 

 

Des réponses ont été apportées aux préoccupations des participants et 

certaines d’entre elles ont été prises en compte pour l’amélioration du 

travail réalisé par le consultant. 

Travaux en groupe et en plénière 

Pour mieux examiner les documents soumis à leur appréciation, les 

participants ont été repartis en 7 groupes de travail, ainsi qu’il suit : 

- Groupe 1 : le Cadre Fonctionnel  (CF) ; 

- Groupe  2 : le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) ; 

- Groupe 3 : le Cadre Gestion de Planification en faveur des Populations 

Autochtones (CPFPA) ; 

- Groupe 4 : L ’Evaluation Environnementale Sociale et Stratégique 

(EESS) ; 

- Groupe 5 : Le Cadre Gestion du Patrimoine Culturel Physique (et 

naturel) ; 

- Groupe 6 : Le Cadre Gestion des Pestes et Pesticides ; 

- Groupe 7 : Le Cadre de Politique de réinstallation des populations 

(CPRP). 

La restitution des travaux des groupes a suscité plusieurs commentaires, 

lesquels ont permis la formulation des recommandations, dont:  

- L’actualisation de la loi portant création de l’Agence Congolaise de la 

Faune et des Aires protégées (ACFAP), en intégrant les nouvelles 

thématiques ; 

- Le recensement général de la population pour tenir compte des 

données réelles sur les populations autochtones ; 

- L’inventaire du patrimoine national culturel et naturel ; 



- La promotion de l’utilisation des bio-pesticides ; 

- L’élaboration du mécanisme de gestion des plaintes, prélude à toute 

action de délocalisation ou de réinstallation. 

 

Apres discussion, les rapports des groupes ont été validés et sont joints 

en annexes. 

Les sept (7) documents examinés  au cours de cet atelier ont été validé 

avec amendement. 

 

C – La cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture a été présidée par Monsieur Georges Claver 

BOUNDZANGA, Coordonnateur National REDD,  représentant Madame 

Rosalie MATONDO, Ministre de l’Economie Forestière, du 

Développement Durable et de l’Environnement.  

Dans son mot de clôture, il a souligné l’engagement politique des hautes 

autorités du pays pour la REDD+ reconnue comme outil de 

développement durable et pilier de l’économie verte. Il a félicité les 

participants et le consultant international pour les résultats obtenus. Tout 

en souhaitant bon retour aux délégués dans leurs structures respectives, 

il a déclaré clos les travaux de l’atelier sur la validation de l’étude sur 

l’Evaluation Environnementale, Sociale et stratégique (EESS), le cadre de 

gestion environnementale et ses instruments du processus REDD+ en 

République du Congo. 

  

Fait à Brazzaville, le 28  janvier 2017 

 

 

Les participants  


